
Annexe 1 dossier défrichement GFA Cler parcelle sur Verlieu 42410 CHAVANAY 

Compléments d’informations  

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à 

éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la 

santé humaine 

 

Réduction du ravinement et le l'érosion:  

Remis en état d'une parcelle autrefois cultivée, qui s'est boisé naturellement. Afin de réduire le ravinement 

plusieurs travaux auront lieux: Il y a des mûrs existants qui seront laissés à l'identique et remis en état. De 

nouveaux mûrs en pierre seront construits afin de limiter la pente et de lutter contre le ravinement et 

l'érosion. Les rangées de vignes seront perpendiculaire à la pente et soutenues par des murets. Les chemins 

dans les vignes et les bordures des vignes seront enherbés afin de végétaliser aux mieux la parcelle. 

Réduction de l'empreinte Carbonne : 

La valorisation du bois comme énergie de chauffage. Le bois sorti de la parcelle sera valorisé pour être utilisé 

comme unique chauffage de la maison familiale et ainsi que de l'exploitation.  

 

Réduction des pollutions phytosanitaires et protection de la santé humaine : 

Les traitements seront effectués par nos soins, ils seront manuels à dos d'homme et effectués face par face 

afin de limiter les doses et la dérive. L'exploitation étant certifié HVE depuis 2019.  

Nous cultiverons cette parcelle en respectant la gestion de la fertilisation, la biodiversité et la stratégie 

phytosanitaire. Chaque année nous réduisons l'utilisation de produits phytosanitaires afin de réduire les effets 

négatifs sur les cultures et préserver la santé de tous. 

 

Mesure de compensation : 

Nous souhaitons compenser le défrichement de cette parcelle par une plantation sur une ou des parcelles non 

boisées sur la commune de Doizieux à définir ensemble : 

Secteur  AE 128, AN 5, AN 6 (une partie non boisé), AN 43 (une partie non boisé), AN 62 (une partie non boisé),  

AN 90 (une partie non boisé), AN 98 (une partie non boisé), AN (à la suite du précédent accord de 

compensation de défichement), AN 131 (une partie non boisé). 

 


